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Johann WERY

Chères Capelloises, Chers Capellois,

Alors que la cloche de la sortie des écoles retentira dans quelques jours, la
ville de La Capelle prend ses quartiers d’été.

Tant attendu, le City Stade est désormais ouvert à tous. Je vous sais d’ores
et déjà nombreux à profiter du terrain de jeux d’une valeur de 122 000 €
HT. Pour ce faire, la commune a bénéficié de subventions de l’Agence
Nationale du Sport et du fonds de concours de la Communauté de
Communes de la Thiérache du Centre. Je compte donc sur votre civisme
pour respecter et maintenir en parfait état cet équipement de qualité.

Comme chaque année, l’Association familiale organisera l’accueil de
loisirs qui bénéficiera à plus de 100 enfants sur l’ensemble du mois de
juillet à la Halle Michel Flandre.

Le dimanche 7 juillet, l’Hippodrome ouvrira ses portes pour une journée
de courses organisée par la commune. Cette journée sera clôturée par
une séance de cinéma en plein air à partir de 22h30, place de la Demi-
Lune.
Le samedi 13 juillet, animée par l’association familiale, la retraite aux
flambeaux sera suivie d’un feu d’artifice puis du bal des pompiers de La
Capelle. Drapée des couleurs tricolores, la place de la Demi-Lune sera le
centre des festivités du 14 juillet. Petits et grands pourront apprécier les
animations proposées.

Voilà donc un programme complet de réjouissances pour débuter cet été
qui sera, je l’espère, ensoleillé.
Je vous souhaite une bonne lecture de ce numéro.
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INFOS - CONTACT

Ville de La Capelle

La commune vous informe des
actualités, des événements, des
alertes et des travaux en temps
réel. Il vous suffit de télécharger
l’application sur votre téléphone
portable.

RESTEZ INFORMÉS
DES ACTUALITÉS



Réalisation peinture de la façade des nouveaux
logements et de la boutique à l’essai

INFOSINFOS  
      COMMUNECOMMUNE

Présentation de la Fiction sonore à la Villa Pasques

TRAVAUXTRAVAUX
CérémonieElections

Retour en images sur la présentation sonore “voyage dans le
temps en 1870” réalisée par des élèves du Collège Pierre
Sellier et des apprentis du CFA et de la MFR les 8 et 9 juin
2024 .

18 JuinDimanches 30 juin et 7
juillet 2024 : 
Élections législatives à la
Halle Michel Flandre de 8h
à 18h. Se munir de sa carte
électorale et d’une pièce
d’identité.

Journée Ville de La Capelle

AFFAIRESAFFAIRES
SOCIALESSOCIALES

Banque Alimentaire 
Les jeudis 4 et 18 juillet 2024
de 13h30 à 17h30. 
Reprise le 5 septembre 2024

Permanences
Les jeudis 27 juin, 11 juillet
2024 de 15h00 à 16h30.  
Reprise le 12 septembre 2024 

C.C.A.S.
Salle du Jardin Public à la
maison des associations,

entrée par le parc
03 23 97 86 52

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE

Ciné Plein Air

Tickets manège - Fête communale et foire aux fromages

A l'occasion de la fête communale organisée les 3 et 4 août 2024
ainsi que pour la foire aux fromages organisée cette année les 14
et 15 septembre 2024, la ville de La Capelle offre aux enfants
Capellois âgés de 1 à 16 ans deux tickets par enfant et par fête.
Chaque ticket aura une valeur de 2,50 € et sera utilisable sur
tous les stands forains (manèges, confiserie sauf alcool) 
les lundis 05 août 2024 (fête communale) et 16 septembre 2024
(foire aux fromages).
Les tickets seront à retirer en mairie à compter du lundi 15 juillet
2024 lors des différentes permanences tenues par les élus sur
présentation d'un justificatif de domicile de moins de trois mois
et du livret de famille.

Médiathèque
Soirées Jeux de société Atelier Jardinage du mercredi 5 juin 

Villa Pasques


